
Septembre
 2011

C’est la rentrée… accompagnée de son lot de démarches administratives, inscriptions 
et autres emplois du temps ! Afin de simplifier vos démarches auprès de la ville, les 
services de la ville ont décidé de mettre en place un « Dossier unique d’inscription» 
pour la plupart des services enfance et jeunesse. Ce dossier s’accompagne d’un 
nouveau système de tarification.



Dois-je remplir
un dossier par enfant ?
Un dossier par famille est suffisant. Par contre, 
certaines fiches personnalisées et certains 
justificatifs seront à fournir pour chaque enfant 
(fiche sanitaire, certificat médical, autorisations du 
représentant légal, etc.)

Quels sont les services 
concernés ?

	 Que vos enfants fréquentent la garderie
	 périscolaire, la restauration municipale, 

l’accueil de loisirs (les mercredis 
et pendant les vacances scolaires), 
bénéficient de l’école multisports ou du 
Grégobus, un seul  dossier d’inscription 
est désormais à remplir en début d’année 
scolaire.

Le dossier unique d’inscription

À noter
Le dossier est impérativement à retourner 
à chaque structure concernée ou aux 
écoles (cf le schéma ci-après) dûment 
rempli, avant le vendredi 9 septembre 
2011.
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Je retire 
le dossier 

Je complète
et joins les 
justificatifs 
demandés

Hotel de ville Hotel de ville

Accueil de Loisirs Accueil de Loisirs

Passage / Passerelle Passage / Passerelle 

Ecoles
Notre Dame
Paul Emile Victor

Ecoles
Notre Dame 

Paul Emile Victor

Crêche
Crêche

Je dépose les
dossiers aux 

services concernés

A qui dois-je retourner ce dossier?
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document à retourner avant le vendredi 9 septembre 2011



Direction de l’action publique
(enfance, jeunesse, restauration municipale et 
garderie périscolaire)
Tél. : 02 99 23 19 23
Mail :
actionpublique@saint-gregoire.fr

Service finances
Tél. : 02 99 23 19 23
Mail :
finances@saint-gregoire.fr


